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Nouvelle rentrée universitaire et nouveau cursus pour les étudiants.

Dès le 3 septembre 2020, le lycée Les Bruyères à Sotteville-lès-

Rouen ouvre une classe préparatoire ATS (Adaptation de

techniciens supérieurs) centrée sur l’économie et la gestion. En

partenariat avec la faculté de droit, sciences économiques et

gestion de Rouen, cette filière est destinée à des étudiants en

troisième année de licence qui souhaitent se présenter aux

concours des grandes écoles de commerce.

14 cursus en France

Il n’existe que 14 cursus similaires en France et pourtant 96 % des

étudiants français profitant de cette formation valident leurs

licences et autant poursuivent leurs études par un master. La

particularité des classes ATS : elles permettent à la fois de valider

sa licence et de poursuivre ses ambitions professionnelles sans y

consacrer une année dédiée de classe préparatoire. « C’est un

moyen pour des étudiants arrivés par défaut dans leurs études de

se donner envie, de participer à un cursus porteur et prometteur

puisqu’il y a une demande forte pour les métiers du tertiaire »,

affirme Joël Alexandre, président de l’université de Rouen

Normandie. Il estime que deux tiers des étudiants choisiront une

école de commerce à l’issue de la classe préparatoire, alors que le

dernier tiers s’orientera vers un master.



« Briser le plafond de verre »

Pour l’instant, 34 dossiers ont été retenus pour la rentrée 2020

avec pas moins de 50 % de profils boursiers. Une statistique très

haute par rapport à la moyenne française de 35 %. « Les classes

préparatoires ont une image d’élitisme. Cette filière permet de sortir

de cet enfermement d’image et d’affirmer la mixité sociale dans les

CPGE », se réjouit la rectrice d’académie Christine Gavin-Chevet.

Une vision partagée par Lucie Liverain, responsable de la classe

préparatoire au lycée Les Bruyères, qui dit tenter « de briser le

plafond de verre qui empêche certains étudiants de présenter les

concours des grandes écoles, faute de moyen ou de confiance en

soi ». Une belle initiative à l’heure où la part de boursiers dans les

écoles de commerce s’élève à 13,5 % selon les chiffres 2019 du

ministère de l’Enseignement supérieur.


